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flEf'_Id.f!1-I QUE DE VANUATU 

aB.Bg.!.!;._ NQ.,_:::L9_._Q.J; ___ ~§L_§_UR LE;..BE.P..b!;MENT RELAT I F A LA 
§'y'b-_~!JJ;ldbI_b!Bf:.....J MQ!U F I CA T ION ) 

f'ortant modification de 1 'arr~t~ No. 10 de 1984 sur la sylviculture 
(r~glement), modifi~ 

L~ MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA SYLVICULTURE ET DES f'ECHES 

en vertu des dispositions de 1 'article 34 de la loi No. 14 de 1982 sur 
la Sylviculture, modifi~e 

A R RET E : 

MODIFICATION 
1. L'arr~t~ No. 10 de 1984 sur la Sylviculture (r~glement) modifi~, 

est de nouveau modifi~ de la fa~on suivante : 

a) a I 'article 1 : 

---b) 

i) supprimer la d~finitiDn de "bille", remplac~e par la 
sui.vante 

"designe LIne 
long i tL,d i nal 
et 

pi~ce de bois qui n'a pas subi un sciage 
pour produire au moins un angle droit ;" 

ii) ins~rer- apres la definition de "contrat" celie qui 
suit : 

11"cubage 'l designe la mesure du bois en vue de 
determiner son volume cubique ;1' 

supp-riiner I 'alin~a k) de I 'article 5, remplac~ par ce qui 
suit : 

"k) i I d~pose aupr~s du Servi ce de I a Syl vi cui ture une 
somme d'argent eu une garantie bancaire. d'au moins 
l'~quivalent du montant total, estim~ par Ie Service de 
la Sylviculture, de trois(3) mois de redevances sur Ie 
bois, de droits de reboisement et des autres taxes 
nor~mal ement prel evees ; II ; 
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c) supprimer 1 'article 7, remplac~ par Ie teHte suivant : 

"DEDUCTION DU DEPOT 
OU DE LA GARANTIE. 

7. Les 60mlnes dues au titre de 
redevances aux propr i etai res 
fonciers, de droits de reboi
sement d'amendes DLl autres 
charges sont d~duites par Ie 
Ministre du d~pOt ou de la 
garantie. Les redevances sur 
Ie bois sont verse-es au pro
pl'-ie-taira fOflci-er DLl a son 
repr.sentant dQment autoris~, 

et les droits de reboisement 
et autres charges sont verses 
aUK comptes pertinents. 'J 

; 

d) supprimer 1 'article 8, remplac~ par Ie teHte qui suit 

" SUSPENS I ON DU PERm S A 8. 
L 'EPUISH1ENT DU DEPOT 
OU DE LA GARANTIE. 

Lorsqu'un d~pot ou une garan
tie bancaire sont ~puis~s et 
ne sont pas renouveles sur 
demande, Ie Ministre suspend 
Ie permis tant que Ie d~pot ou 
la garantie n'ont pas ~t~ re
nouvel es au mont ant qu' i 1 a 
fiHe." 

e) supprimer 1 'article 11, remplac~ par ce qui suit 

"DROITS DE REBOISE~1ENT 11. 1 ) Les droits de reboisemen't 
pr~vus A 1 'article 28 de 
la 10i sont un pourcen
tage de la valeur mar
chanda sur pied du bois 
vendu, CDUp~ DU utilise; 
ledit pourcentage est 
r-aju5t~ p~riDdiquement 

par" arr~t~ mini5t~riel" 

:::'~) UnE remi se equi val an·t a 
soixante-quinze pour cent 
(75%) dE Ia redevar'lce sur 
cha.que bi lIe avant Sbtbi 
lJn double sciage longi
F,:,a in-ar~--------.angle--Dr-m:-t,-
tr-ansform~e en feuilles 
et bois de placage, en 
panneaux de copeaux et 
aLltres panneaux, en fi
bres de bois, papier ou 
autl"-es produit.s manufac
·tur~s ~ Vanuatu, est cr~
dit~e au titulaire de 
permis qui 1 'a acquitt~e 

sur d~pot par la sci erie 
eu autre ~tablissement de 
la d~claration de traite
ment i nt~ressant 1 adi te 
bille dans les quaton:e 

" 

, , 

~-
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(14) jours suivant la fin 
du mois o~ a eu lieu Ie 
t~aitement, en confo~mite 
du pa~ag~aphe 2) de I 'a~
ticle 13, ou de toute 
aut~e ~~gle pe~tinente."; 

supp~ime~ I 'a~ticle 12, ~emplace pa~ Ie texte suivant : 

"ENHEGISTHH1ENT DES 
ETABLISSEMENTS DE 
THAITEMENT DU BOIS. 

12 .. Les demandes d'en~egis

tr-ement ou de r-enouvelle
ment de I 'en~egist~ement 
des etablissements de 
traitement du bois en 
v,,,~tu de I 'a~ticle 19 de 
la Loi doivent ~t~e con
fo~mes au mod~le figu~ant 
A I 'Annexe VII et aCCDm
pagnees des d~oits p~es

cd.ts. 

2) Les d~oits d'en~egist~e

fnent ou de renouvellement 
d'en~egist~ement s'el~

vent A 5.000 VT pa~ an. 

3) Les cer-tificats d'enre
gistr-ement sont confoF"mes 
au mod~le figu~ant A 
I'anne>:e VIII. 

4·) Le Minist~e fait po~te~ 

au registre, dans la for
me figu~ant A I 'Annexe IX 
les renseignements rela
tifs aUN etablissements 
"'n~egist~es. 

5) L 'enregistr-ement eu Ie 
renouvellement d'enregis
trement expire Ie 30 juin 
suivant. 1I 

------------- - --------

g) supprimer "e!.:ploitants de seier-ie" au titr-e de 1 'artic-le---T3 
1-___________ e_t~"'mp-Lac"'~p"'L "~}:ploi-t"'''t''cI 'ej:alJlIss_"'m"nts_ de t~ai t",ment 

du bois ll 
; 

) 

h) supp~ime~ 

suivant : 
I", pa~ag~aph", 1 de I 'a~ticle 14, ~empl ace pa~ Ie 

"i) Lorsque 1 e f'<1i n1 stre ger-e ou control e des ter-res en 
ve~tu de 1 'a~ticle 21 de la loi, il peut cont~act",~ un 
bail avec Ie propri~taire desdites terresM 11 

i) inse~e~ ap~~s I 'a~ticl", 25 Ie text.e qui suit: 

1J25A. Un permis d'exportation expire douze (12) 
compter de la date de sa d~livrance.'1 

··:r 
•••• 1 

mois a 



j) i nsll!r-er- 1 e ti tr-e sLli vant apr-es 1 e ti tr-e V : 

"TITRE VA - CUBAGE DES TRONCS COUPES 

INSTRUCTIONS SUR LE 
CLJBAGE 

CONTROLE DU CUBAGE 

PERMIS DE CUBAGE 

28A. Confor-mll!ment a 1 'ar-ticle 34 2 
b) de la loi (modifill!e), et 
POLlr- les fins de 1 'acqLlitte
me'1t des redevances aUK pro
pri.tair-es foncier-s, dLl paie
ment des dr-oits de r-eboisement 
au Gouver-nement et de 1a. vente 
des billes, ces dernieres doi
vent .tre mesur~es de la ma.
ni~re prescrite au "Manuel 
d'instructions sur Ie cubage" 
lIlis a JOLlr- p.r-iodiqLlement par
le Ser-vice de 1 'Agr-icLlltLlr-e et 
de la SylvicLlltLlr-e. 

288. a) Le Ministr-e dll!signe nom
mll!ment des agents for-es
tiers r-esponsables dLl 
contrOle dLl cLlbage des 
billes a VanLlatLl OLl dans 
une de ses r~gions. 

b) Lor-sqLle Ie volLlme d'Llne 
bille inscr-ite aLl r-egis
tr-e d'abattage differ-e de 
pILls de 5% de celLli dLl 
cLlbage de contr-ble, Ie 
volume inscrit au regis
tr-e d'abattage peLlt atr-e 
r-ajLlst. a celLli dLl cLlbage 
de contr-ble. 

c) Lorsqu'au cours d'un mois 
civil les volumes du re
gistr-e d'abattage de tOLlt 
titLllair-e de per-mis at
teignent Llne moyenne de 
mains de 5% des volumes 
obtenLls lor-s dLl contr-Ole 
de cLlbage, Ie Ministr-e 
p eLlt 1 inposer- ~une~ pe~i-ne 

~ __ p_O~Ll'>Lant atteindr-e qLlatr-e 
fois la diff.r-ence. 

28C. L.e Ministr-e peLlt pr-escr-ir-e par
arr-atll! la dll!livr-ance de per-mis 
de cLlbage a des per-sonnes 
comp6tentes et r-Il!ser-ver- cette 
activit. aLlX titLllaires de 
permis [je cUbage. '1 ; 
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k) ins~rer Ie texte suivant aprAs Ie nouveau Titre VA 

VB - NORME DE CONSERVATION DU BOIS 

NORI'1E ET SANCTIOI~ 280. 1) Quiconque exploite un 
.tablissement de conser
vation du bois ne peut 
offrir A la ve~te que du 
bois trait~ A la norme 
minimale de 7 kg de pro
duit chimique par m.tre
cube. Le Ministre pres
crit au besoin toutes 
autres normes de traite
f1lent. selon 1 e proc~d~ 

utilis~, les esp.ces de 
bois et leur utilisation 
finale. 

2) Tout e)':ploitant d'~ta

blissement de conserva
tion du bois qui offre A 
la vente du bois dont Ie 
t.raitement est inf~rieur 

~ la norme minimale com
met une infraction qui 
1 'expose A une amende de 
deuM mille cinq cent vatu 
(2.500 VT) par m.tre cube 
de bois insuffisamment 
trait~. 

3) Lorsque Ie Ministre ou 
son agent autorise Ie 
demande, Ie propri~taire 
d'un etablissement de 
pr~servation doit fournir 
dans les formes pres
crites, les renseigne
ments requis sur Ie trai
tement du bois, Ie volume 
et les esp.ces trait~s et 
des echantillons de .boLs 
trait~ pour analyse." ; 



II supprimer I 'Annexe VII, remplac~e par la suivante 

:A"''''~XE _'Lll. 
REfU~!L I QU_E;; __ !!_I;;;.~Al'!bJ-"" TU, SERVJ.f.E_PE LA SYL V I CUL TURE 

Q§:_tlBJ~Dg_.!1_:.!;;!':t~g!3.U:llfi~.!::!§:NLP...:.w!':LU.iL8L I SSE;.I'lENT DE mA I 1H1ENT DU 80 I S 

Je/nous soussign~(sl ••••••.••••••••••..•••.•••••• , propri~taire(sl de 
I ·~tablissement d~crit ci-dessous, demande/demandons I 'enregistrement 
de I '~tablissement conform~ment a I 'article 19 de la loi No. 14 de 
1982 sur la Sylviculture et joins/joignons a la pr~sente Ie montant du 
droit d'~nregistrement prescrit (5.000 VTI. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Nom et adresse du propri~taire , ............. " .................................... .. 
Soci~t~ 

.............. " ...................................................................................................... .. 
Nom du directeur Adresse 

Type d·~tablissement " ...................................................................... .. 

Emplacement de I ·~tablissement : ••••.••••••••••••••••••••.• 

al i'le •••••.••.••••.••••••••••••••.•••••.••••••••••...••• 

bl ville ou village Ie plus proche •••••••••••••••••..•••• 

cl distance et direction a partir de la ville ou du vil
lage Ie plus proche 

................................................ 
Distance Dir-ection 

dl nom du propri~taire des terres sur lesquelles est situ~ 
I ·~tablissement , 

.................. " .......................... It .......................................................... .. 

nom 

Description de 
I . ~tabl i ssement 

adresse 

I'~quipement install~ ou a installer dans 

................................................................ " " .. " ............................................ .. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " " .................................................................................... .. 
"_11_"--"-"_"-"-,,-"-"-"-"-"-"-"-"-"-"-"-"-"-"_,,_,, _,, __ ,,_,,_ ,, __ ,,_,, __ " ___ M _,,_,,_,, __ ,, ___ ,,_,,_" ___ "_01_01 __ 10_._"_"_"_"_"_"_"_"_"_"_"_"_,,_,,_,, __ 

....... " ...................... " ................................................................................. .. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " ........................ It .................. " .................................... .. 

Capacit~ mensuelle de production de I '~tablissement : 

Si gnature de propri ~tai re , ••••••.•••••.• 

Ds. t e : .............. / ............... / .... " ........ .. 
jour- mois annee 

) 
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) 

) 

m) supprimer 1 'AnneNe VIII, remplac~e par celIe qui suit, 

" ANNE X !;:-Y..Ul. 
RE~U~~IQUE DE VANWATU, SERVIQg DE LA SYLVICULTURE 

CEBJJELG.!:lL_IL.J;_~B£G I 9TREMt;..~1 

Enregistrement 
1 'article 19 de 

d'un ~tablissement de traitement du bois aUM termes de 
la loi No. 14 de 1982 sur la Sylviculture. 

II est certifi6 par les pr~sentes que 1 '~tablissement d~crit ci-apr.s 
a ~t~ enregistr~ conform~ment aux dispositions de 1 'article 19 de la 
loi No. 14 de 1982 sur la Sylviculture. 

1. Nom et adresse du proprietaire ............................................ 
soci~t~ 

......... n ...... n ...................... ' ............................. . 

Nom du directeur adresse 

2. Type d'etablissement : .................................. . 

3. 

Emplacement de 1 '~tablissement. 

a) i'l e • 

b) ville ou village Ie plus proche ................................ 

c) distance ou direction ~ partir de la ville ou du 
village Ie plus proche, 

dir-ection distance 

d) Nom du propri.taire des terres sur lesquelles est 
situ~ 1 '~tablissement • 

.......... " ............................................... . 
Nom vi 11 age 

Num~ro d'enregistrement .. ...................................................... .. 

D~o{t d'enregistrement pay~ •••••••• VT Re~u No ••••••. 

5. P~riode d'enregistrement , expirant Ie 30 Juin 19 ••.••• 

6. Date de d~livrance du certificat d'enregistrement 

. ..... / ..... / ..... 

Signature .............................................. 
Ministre 

Le pr~sent certificat ne vaut pas quittance et n'est valide 
que s'il est sign~ par Ie Ministre. 

Loi No. 14 de 1982 sur la sylviculture, article 19." 

)V 



n) suppr-imer- 1 'Anne}(e IX, r-emplacee par- la suivante 

ANNE~_E;.._rr 

8.&.E.1d5l.b1.QJ)j:: __ .!L~Y_i!t'JJ)i:'tTU_~_'{ICE DE LA SYLVICULTURE 
Bs.G1§JR!:U;>.F:-B_EI..A..5i.b-ll=i§!;.tLE;NTS._1LE TRAJ TEMENT DU BO I S POUR LES. F I NS DE. 

!,,-:BRn!;;1~---1-'Lll5._.LA_Ll)J_.bLl)~Jl.E .J5;t;2 SUf'( LA SYLVICULTURE 

Type d'etablissement .................. " .. " ........ " .......................................................... .. 

No. d'enregistrement ...................................................................... 

Nom et adresse du propri~taire : ............................................. ". 
(Soci ete) (Dir-ecteur-) 

...... " " ................................ " .. " ........ " " ...... " " .. .. 
(II e) 

Emplacement de 1 'etablissement ........... " .................................. .. 
(Adr-esse) (II e) 

Enregistrement de 1 'etablissement Ie ...... / ...... / ..... . pour la 
jour mois annee 

periode expirant Ie 30 juin 19 •••• 
annee 

Renouvellements d'enregistr-ement : 

------------~----~~-------------------------------------------------
Periode 
el·'pir-ant 
Ie 

Date de 
! paiement 

Per-iode Date de 
expirant ! paiement 
Ie 

Per-iode 
expirant 
Ie 

Date de 
! paiement 
I 

!---~--------!----------!----------!----------!----------!------------! 

_________ L_ 

--------------------------------------------------------------------

Descr-iption de 1 'equipement installe dans 1 'etablissement •••••••••••• 

..... "." ... " .......... "" ........................................ " ................. ,," . 

............. " ........................................................................... . 

Capacite mensuelle de pr-oduction de 1 'etablissement •••••••••••••••.•• 

m3 .. " ; 

f3 

) 

) 



-8 

D) A 1 'Annexe XVII, au Titre A, inserer immediatement apres la 
deuxieme phrase, Ie texte qui suit, 

"La presente autorisation est val ide pour un an A compter de 
la date de d~Iivrance." 

p) ajouter iHHnecJiatr:::-ment a.pres 1 'Anne}{e XVII, la nDuvelle 
Annex .. XVIII qui suit, 

CONVENTION PASSEE Ie •...••.•.•.•• eme jour de .•..•.. 
Gouver~ement de la Republique de Vanuatu, represente 
responsable de Ia Sylviculture Idenomme ci-apres "Ie 
d'une part, 

19 .•. ENTRE Ie 
par- Ie ~1inistre 

Gouvernement") 

ET ••••.••••••.•...••.....••. de •....•••••..•.••.•• , representant les 
) proprietaires coutumiers de toutes les terres particulierement 

decrites A la premiere Annexe aUK presentes Idenommes ci-apres "Ie 
proprietaire foncier") d'autre part. 

J 

ATTENDU QUE , 

A. 

B. 

En vertu des dispositions de 1 'article 4 de Ia Ioi No. 14 de 
1982 sur Ia Sylviculture Imodifiee), Ie Gouvernement peut 
conclure une convention de plantation forestiere avec un 
proprietaire foncier 

En consequence, Ie Gouvernement et Ie proprietaire fDncier~ 
d~sirent conclure Line convention de plantation fDresti~re 
conformement au plan d'amenagement forestier decrit dans la 
deuxi~me Annexe aux pr~sentes (ci-apr~s d~nomm~ "plan 
d'amenagement "). 

LES Pf\RTlES AUX f'RESEI"TES SONT CONVEI"UES DE CE Q\,11 SUIT , 

1. La convention est conclue pour une periode de •.•••••.••••. ans A 
compter du .................... erne jour de ............................. 19 ..... .. 

Le Gouvernement consent : 

2. a) 

b) 

A e>:ploiter Ies terres conformement au plan d'amenagement 
let plans ulterieurs) au miellx de ses capacites ; 

• reconnartre que les arbres etablis dans la plantation sont 
Ie bien du propri~taire fancier, m~me si Ie Gouvernement par 
I 'intermediaire du Service de la Sylviculture se reserve Ie 
droit de conserver certains produits preleves A des fins de 
r"echerches ; 

c) sous reserve de I'article 4, A fournir Ies capitau>: 
necessaires A 1 'etablissement et A 1 'entretien de la 
plantation pendant Ia duree de Ia convention; 



d) A fournir les fonds n~cessaires 
d'exploitation de la plantation par 
Service de la Sylviculture s'il exerce 
confere I 'alin~a b) de I 'article 2 ; 

.,--- .. 

aux op~rations 

I 'interm~diaire du 
Ie droit que lui 

e) A autoriser Ie propri~taire foncier A jardiner ou A faire 
pa~tre du b~tail sur les terres (ou permettre A d'autres de 
Ie faire) A condition qu'une telle activit~ ne nuise en rien 
aLl>: mesures pr-~vLles par Ie plan d'am~nagement pour 
I '~tablissement de la plantation 

f) A prot~ger Ie sol de I '~rosion et A ne pas perturber 
gravernent 1 '~coulelnent des sources DU des ruisseau}c. 

Le propri~taire foncier consent : 

3. a) A permettre I 'utilisation des terres pour I '~tablissement et 
I 'entretien d'une plantation pour la dur~e de la convention 
conforomement au plan d 'amenagement et aUN plans ulterieuF"s, 
et A y assurer- toute I i bert~ d' acces pour I e personnel du 
Service de la Sylviculture et la main-d'oeuvre 

b) A fournir de la main-d 'oeuvre pour ~tablir et entretenir la 
plantation ou A d~faut, permettre au Service de la 
Syl vi cui ture de trouver I e personnel n~cessai re pour 
ex~cuter Ie plan d'am~nagement ; 

c) A demander par ~crit I 'autorisation du Gouvernement avant de 
commencer. A exploiter aussi bien les arbres plant~s que ceux 
qui y ont pouss'" spontan~ment, ou de jardiner ou d'y faire 
pa~tre du b~t"il, ou de pratiquer toute autre activit~ 

contraire aux fins de la plantation, sur les terres soumise 
A la pre-sente convention, au d'autoriser d'autres A le 
fai roe ; 

d) en cas de destruction accidentelle complete ou partielle de 
la plantation pendant la dur~e de la convention, A autoriser 
Ie Gouvernement A reconstituer ou r~tablir- la plantation oU 
A prendre les mesures qui lui paraissent les plus propres A 
prot"'ger ses int~r~ts aussi bien que ceux du propri~taire 

fDncier- ; 

b------_.l;eU)'----_-"AL--""LCc:.<cOleE'JPter que Ie Service de la Sylviculture ait Ie droi.t 
d 'ex p I oi ter I es ar-bres· plahtes--en--vertu-de---l-a --p,,-~-sen_te_ 
convention A des fi.ns de recherche; 

f) A reconna~tre qu'A I 'expiration de la convention ou lors de 
sa r~siliation par- 1 tune des deux parties, il peut exploiter 
Ie bois A son gr~ conform"'ment A la loi No. 14 de 1982 sur 
la Sylviculture (modifi~e) et A tous reglements ~tablis sous 
son autorite ; 

g) si Ie Gouvernement entreprenait des activit~s d'exploitation 
produisant des mat~riau>-: pour Ie propri~taire foncier, A 
payer tout ou partie du coat d'exploitation et Ie droit de 
r-eboisement. 

10 



) 

) 

) 

, ) 

4. Le pr6sent accord peut ~tre r6sili6 : 

a) par Ie propri6taire foncier par pr6avis 6crit de 5 mois au 
Gouver-nement ; au 

b) par Ie Ministre de son 
la Sylviculture par 
fOflcier. 

propre chef ou sur avis du Service de 
simple avis 6crit au propri6taire 

EN FOI DE QUOI, les parties au,,, pr6sentes, dllment autoris6es, ont 
sign6 la pr6sente convention Ie jour du mois et de 1 'ann6e mentionn6s 
au d6but du pr6sent te,·,te. 

Le Ministre responsable de la 
Sylviculture, pour et au nom du 
Gouvernement de la R6publique 
de Vanuatu. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
(Nom) 

.................................................... It ...... 

T6moin 

:1.1. 

Pour et au nom du 
propri6taire foncier 

.. .............................................. .. 
(Nom) 

Temoi nil; 



q) inserer immediatement apres la nouvelle Anne><e XVIII, 
nouvelle Annexe XIX suivante : 

la 

CONVENTION PAS SEE Ie .•••.••••.•.• eme jour de •••••.• 
Gouvernement de la Republique de Vanuatu, represente 
responsable de la Sylvicul.t.ur-e (denomme ci-apres "Ie 
d 'une part, 

19 ••• ENTRE Ie 
par Ie Ministre 

Gouver-nement ll
) 

ET •••••••••••••••••••••....• de •.••..•••••••••••.• , representant 1 es 
proprietaires coutumiers de toutes les terres particulierement 
decrites A la premiere Annexe aux presentes (denommes ci-apres "Ie 
proprietaire foncier") d'autre part. 

ATTENDU QUE , 

A. 

B. 

Envertu des dispositions de 1 'article 4 de la loi No. 14 de 
1982 sur la Sylviculture (modifiee), Ie Gouvernement peut 
concll.u"'e llne convention de plantation forestiere avec un 
proprietaire foncier ; 

En consequence, Ie Gouvernement et Ie proprietaire foncier 
desirent conclure une convention de plantation 
d'approviaionement local conformement au plan d'amenagement 
forestier d~cr'it dans la deuHi~me Annexe aux pr~sentes (ci
apr-es denomme "plan d'amenagement"). 

LES PARTIES AU~-E'RESENTES SUNT CUNVENUES DE CE QUI SUIT , 

1. La convention est conclue pour une per-iode de ..••......... ans A 
c omp t er d u ..•••.•••• eme jour de............... 19 •••• 

Le Gouver-nement consent : 

2. a) A gerer les terres conformement au plan d'amenagement 
--------p-l-an-s- -ul---t-er---i-eul'""-s-). -au _miel.lH de ses c.apac.ites J 

(et 

6 r-----a--fOUi"ni..--an-prnpri-et.-a-i-re--+onci-er-des-f-QAds--pl"-o'll'enan±-----t:lun 
Fonds forestier pour 1 'etablissement, 1 'entretien et 
1 'exploitation de plantations forestieres sur les terres 
pendant la duree de la convention 

c) A tenir un etat de tous les fonds depenses en 

salaires (sauf la gestion) 
frais d'e><ploitation de la plantation 
materiel de clOture 

12 



'J 

) 

d) 

et des fonds allou6s A la plantation par I 'interm6diaire du 
Service de la Sylviculture, et A mettre ces donn6es A la 
disposition du (des) propri6taire(s) foncier(s) sous forme 
de rapport annuel. L'ensemble de ces d6penses repr6sente Ie 
pr8t consenti au propri6taire foncier pour I 'exploitation 
d'une plantation d'approvisionnement local) 

A reconnartre que les arbres de la 
du propri6taire coutumier et que 
consenti ne sera rembours~ que 
arbres 

plantation sont Ie 
Ie pr8t qui I Lli a 
par I 'exploitation 

bien 
6t6 
des 

e) si Ie montant des recettes provenant de Ia vente du bois de 
Ia plantation est inf6rieur aux d6penses d'exploitation 
pendant Ia dur6e de Ia convention sans que Ie propri6taire 
foncier en soit responsable, A ne pas obliger ce dernier A 
rembourser Ia diff6rence ; 

f) A autoriser Ie propri6taire foncier A jardiner ou A faire 
partre du b6tail sur les terres (ou permettre A d'autres de 
Ie faire) A condition qu'une telle activit6 ne nuise en rien 
aux mesures pr*vues par Ie plan d'am6nagement pour 
1 '6tablissement de Ia plantation d'approvisionnement local; 

g) A avertir Ie propri6taire foncier du d6marrage des activit6s 
d'e><ploitation de Ia plantation, A lui pr6ciser si Ie 
-travail sera ex6cut6 par Ie Gouvernement ou par 1 'entreprise 
priv6e et A lui donner 1 'occasion de discuter Ia 
recommandation dtl Gouvernement ; 

h) A accepter 1 'intervention d'un arbitre choisi d'accord 
parties si Ie Gouvernement et Ie propri~taire foncier ne 
s'entendent pas sur qui devrait entreprendre les activit~s 

d'exploitation ; et 

i) A prot6ger 1 e sol de l' 6rosi on et A ne pas perturber 
gr-Bvement 1 'ecoulement des sources OLl des t""uisseauH .. 

Le propri6taire foncier consent : 

3 .. a) A permettre 1 'utilisation des terres pour 1 '.tablissement et 
1 'entretien de plantations foresti~res pour 1. dur6e dela 
convention conform6ment au plan d'am6nagement et aux plans 

1-"----________ ~l.tLt_6"-LeL\"_s_,-.--et- _A _y.assLlrer· tout e· -l-i-b ertc6cl·'acc~s·pour-l-e--
personnel du Service de Ia Sylviculture et 1. main-d'oeuvre; 

b) A fournir de Ia main-d'oeuvre pour .tablir et entretenir Ia 
plantation ou A d6faut, permettre au Service de Ia 
Sylviculture de trouver Ie personnel n6cessaire pour 
ex6cuter Ie plan d'am6nagement, et Ies salaires de cette 
main-d'oeuvre proviendront du Fonds forestier ; 

j --,-.... ~, 



c) 8. demander par ~crit 1 'autorisation du Gouvernement avant de 
commencer A exploiter aussi bien Ies arbres plant~s que ceux 
qui y ont pouss~ spontan~ment, ou de jardiner oud'y faire 
partre du b~tail, ou de pratiquer toute autre activit~ 

contraire aux fins d'une plantatioTl d'approvisionnement 
local, sur les terres soumise ~ la pr~sente convention, ou 
d'autoriser d'autres 8. Ie faire ; 

d) en cas de destruction accidentelle compl.te ou partielle de 
la plantation pendant la dur~e de la convention, 8. autoriser 
Ie Gouvernement a reconstituel" ou r~tablir la plantation ou 
8. prendre les mesures qui lui paraissent les plus propres 8. 
prot~ger ses int.r.ts aussi bien que ceux du propri~taire 

foncier- ; 

e) 8. ce que les premi.res recettes de la vente du bois de la 
plantation servent en priorit. 8. rembourser tous les fonds 
d~pens~s par Ie Gouvernement pour 1 '~tablissement et 
1 'entretien de la plantation, savoir 

et 
No. 

salaires (sauf la gestion) 
activit~s d'exploitation 
mat~riel de cloture 

8. acquitter Ie droit de reboisement pr~vu 
14 de 1982 sur- la Sylviculture (modifi~e) 

par la loi 

f) 8. ce que la redevance due au propri~taire au titre de chaque 
bille extraire de la plantation soit fix~e et recouvr~e par 
1 e Gouve.rnement jusqu' au rembClLlrsement integral des fonds 
d~pens~s pour la plantation ; 

g) 8. payer au Gouvernement la valeur marchande sur pied du bois 
qu'il utilise pour ses propres besoins ainsi que Ie droit de 
reboisement tant qu'il n'a pas rembours~ int~gralement les 
fonds d~pens~s pour la plantation; ensuite, seul Ie droit 
de reboisement est exigible; 

h) 8. n~gocier avec Ie Gouvernement la s~lection des 
entrMepr-eneur's pr'i yeS pr~t5 a. commencer 1 es acti vi tes 
d'exploitation dans la plantation et 8. permettre 
1 'intervention d'un arbitre choisi d'accord parties lorsque 

·--le· . ·Gotlvernement et l-epropri ~tai refonci er_ n' arrivent p .... s ... _a 
s'entendre ; 

i) 8. autoriser Ie Service de la Sylviculture OLl un agent nomm~ 
par Ie Gouvernement 8. exercer les fonctions d'agent de vente 
de la plantation, jusqu'8. ce que tous les fonds d~pens~s par 
Ie Gouvernement au titre de la plantation aient ~t~ 

rembourses par la vente du bois; 

j ) 8. ce que les b.timents, installations et ~quipements 
Gouvernement estime necessaires a la plantation y 
construits et entretenus 

14 
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) 

) 

kJ 

1) 

mJ 

A ce que Ie Gouvernement extraie et utilisE!' Ie 
gravier, Ie corail, les pier-res, la chaux 
mat6riaux du sous-sol des terres dont s'agit aUM 

sable, 1, 
et autref. 

fins de 

construction de routes d'acc~s A la plantation et dE 
circulation a 1 'int~rieur" 
activit6s g6n6rales de construction de batiments d, 
plantation dans Ie cadre du pr6sent contrat ; 

A ce que Ie Gouvernement ait Ie droit de puiser 1 'eau dl 
tous ~tangs, sources, puits, rivi~res, ruisseaux et cour! 
d'eau sur les terres dont s'agit et que 1 'eau ainsi puis~1 

soit utilis6e par Ie Service de la Sylviculture d'un' 
mani~re appropri6e A des fins domestiques et agricole! 
compatibles avec la pr6sente convention; et 

~ reCDnna~tre que Ie Gouvernement a d~j~ d~pens~ Is somffie dl 
.•••••...•....• VT pour- 1 ',Hablissement et 1 'entretien de 1. 
plantation (A 1a date de signature des p,-6sent.es) et qu, 
cette somme sera ajout~e aux d~penses entratn~es pal 
1 'ex6cution de la pr6sente convention. 

4. Si Ie propri6taire foncier (et les propri6taires foncier! 
subs6quents d6sign6s par la coutume), partie A la pr.sent, 
convention omet d 'acquitter un paiement qui y est pr6vu 01 

enfreint DU omet d'observer une de ses clauses DU conditions, 11 

totalit6 des sommes qu'il doit au Gouvernement en vertu de Ii 
pr6sente convention est imm6diatement due et exigible. 

EN FOI DE QUOI, les parties aL'" pr6sentes, dOment autoris6es, on
sign. la pr6sente convention Ie jour du mois et de 1 'ann6e mentionn6! 
au d6but du pr6sent texte. 

Le Ministre responsable de la 
Sylviculture pour et au nom du 
Gouvernement de la R6publique 
de Vanuatu 

(Nom) 

Temoin 

Pour et au nom du 
propri.taire foncier 

(Nom) 

................................................ , 
Temoinll; 



! 

ENTREE EN VIGUEUR 
2. Le pr~sent arr.t6 entrera en vigueur Ie jour de sa 

publication au Journal officiel. 

EBl.I a Por-t-Vila, Ie 21 octob,-e 1989. 

-----------

tii ni stre de I 'Iilly-i.,"-ul ture----.!L,,
la_Sylviculture et des P.ches 

JACK TUNGON HOPA 
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Prescrivant les droits de services m~t~orologiques exigibles des 
a~ronefs effectuarlt des vols internationaux A destination et en 
provenance de la R~publique de Vanuatu et desservant les lignes 
int~rieures de Vanuatu 

LE MINISTRE DES Tf<AVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIfJNS, DES 
TRANSPOf<TS, DE L 'AVIATION CIVILE ET DU TOUf<ISi'lE 

VU les pouvoirs que lui conf~rent les articles 8 et 9 de la loi No. 4 
de 1989 relative a la m~t~orologie, 

A R f< E T E 

DEF I N I TI ONS 
1. Dans Ie pr~sent arr@t~, sous r~serve du contexte: 

"A~rodrome international" d~signe I 'a~rodrome de Bauerfield a 
Port-Vila, I 'a~rodrome de P~koa a Luganville et I 'a~rodrome de 
Burton a Lenakel. 

"Agent autor-is~" d~signe un agent autoris~ par Ie Direct.eur a 
percevoir Ie paiement. des droit.s de services m~t.~orologiques. 

__________ _______ ~_Dj._r:__ect_eur: '~ __ de_si gne Ie Di rect.eLlr du Servi ce met.~orol ogi que d~filli __ 
la loi No. 4 de 1989 relative a la par I 'article 3 de 

~J------m~t-~oro-l-og-i-e-.------

-) 

) 

I'Droits de services met~orologiques'l d~signe les droits per~us au 
t.itre de services de m~t.~orologie qui comprennent. la collecte et 
la diffusion des observations m~t.~oroIDgiques, la pr~visiDn du 
temps, les avertissements e·t tous autres renseignements 
n~cessaires A 1 'industrie du transport a~rien. 

1 



JITRE I I 
DF~O ITS DE SE;RV J£:EELtlE;TEOROLOG I QUES ~OUR VOLS I NTERNAT IDNAUX 

DROlTS POUR VOLS lNTERNATlONAUX 
2. 1) Sauf e:{oner-ation autr-ement pr-evue par- Ie pr-esent ar-r-ete, les 

aer-onefs effectuant des vols inter-nationaux • destination et 
en pr-ovenance de la Republique sont r-edevables, 
atterrissage sur un aerodrome international, 
specifies ci-dessous 

pour- chaque 
des dr-oits 

POlDS DE L'AERONEF 

a) n 'e:{cedant pas 6 tonnes 

b) plus de 6 tonnes mais 
n'excedant pas 25 tonnes 

c) 

d) 

pIuz de 25 tonnes mais 
n'e}(cedant pas 100 tonnes 

plus de 100 tonnes 

DROIT!:!. 

70 VT par- tonne ou 
-fr- act i on de tonne 

110 VT par- tonne ou 
fr-action de tonne 

2.750 VT, plus 165 VT 
par- tonne ou fr-action 
de tonne au-dessus de 
25 tonnes ; 

15.125 VT, plus 200 VT 
par- tonne ou fr-action 
de tonne au-dessus de 
100 tonnes. 

2) Sauf exoneration autr-ement pr-evue par- Ie pr-esent ar-r-ete, les 
h~licopt~res, effectuant des vols internationaux ~ 

destination et en pr-ovenance de la Republique de Vanuatu, 
sont redevables, pour" chaque atterrissage sur un aerodrome 
inter-national, de vingt cinq pour- cent (25%) des dr-oits de 
ser-vices meteor-ologiques definis au par-agr-aphe 1) du pr-esent 
ar-ticle. 

3) Les dr-oits de ser-vices meteor-ologiques exigibles 
calcules selon Ie poids total au decollage indique sur
cer-tificat de navigabilite de I 'aer-onef. 

sont 
Ie 

---ACQOlTTEMENT-DES-DROITS 
3. 1) Sous r-eser-ve de I' ar-ticle __ ~_L les dr-oits de ser-vices 

meteor-ologiques vises • I 'ar-ticle 2 sont exigibles des 
I 'ar-r-ivee d 'un aer-onef • un aer-opor-t inter-national. Ces 
dr-oits sont acquittes au Dir-ecteur- de I 'Aviation civile ou • 
son agent autor-ise. 

2) Le Dir-ecteur- peut, quand les cir-constances s'y 
autor- i ser- par" ecr- it I' acqui t tement des dr-oi ts 
l'ar-ticle 2 une fois par- mois. I 'agent aur-otise. 

pr-etent, 
vises • 

3) Lor-sque I 'e}(ploitant n'acquitte pas les dr-oits dans les 
trente jours suivant 1 'echeance, Ie Gouvernement reCDuvre Ie 
montant en tant que dette civile. 

) 
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) 

) 
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l.EEtE I I I 
DROIT? DE SERVICES MET~QROLOGIQ~ES POUR VOLS INTERIEU~g 

DROITS POUR VOLS INTERIEURS 
4. 1) Les droits de services m~t~orologiques exigibles des 

a~ronefs effectuant des vols int~rieurs sur Ie territoire de 
la R~publique de Vanuatu sont calcul~s selon la quantit~ du 
carburant achet~ pour I 'exploitation desdits a~ronefs. 

2) Sauf exon~ration autrement pr~vue par Ie pr~sent arr~t~, les 
droits sont calcul~s de 113. fa~Dn suivante : 

TYPE DE CARBURANT 

Car bur ant pour turbo-moteur 
(AVTUfO 

Essence d'aviation 
(AVGAS) 

0.4 VT Ie litre 

0.7 VT Ie litre 

2) Sauf exon~ration autr"ement pr~vue par Ie pr~sent arr~t~, les 
h~licopt~res effectuant des vois int~rieurs sur Ie 
territoir"e de la R~publique de Vanuatu sont redevables de 
vingt-cinq pour cent (25%) des droits de services 
m~t~orologiques d~finis au paragraphe 2) du pr.sent article. 

ACQU ITTE~lENT DES DRO ITS 
5. 1) Sous reserve de I'article 6, les droits de services 

m~t~orologiques vis~s ~ I'article 4 sont acquitt~s 

mensuellement ~ I 'agent autorise. L'exploitant calcule Ie 
montant des droits et en acquitte Ie montant avec la feuille 
de cal cui et capie des factures de carburant du mois en 
question ~ I 'appui. 

2) Lorsque I 'exploitant n'acquitte pas les droits dans les 
trente jours suivant 1 '~ch~ance, Ie Gouvernement recouvre Ie 
montant en tant que dette civile. 

EXONERATIONS 
6. 1) Les aeronefs suivants sont e,(OnereS des droits prescr"its par 

Ie pr~sent arr~t~ : 

a) les a~ronefs de I 'Et.at (servi ces militaires, des 
Douanes et de la Police) 

b) les a~ronefs Lltilis~s uniquement ~ des fins 
diplomatiques ; 

co) les aeronefs effectuant des vols d'essai ou 
d 'entrat·nement 



2) 

d) 

e) 

les aer-onefs effectuant des vols de nature 
humanitaire, y compris les missions de recherche et de 
sauvetage ; et 

les ae .. onefs cont .. aints d·atte .... i .. en situation 
d·u .. gence. 

Les d .. oits p .. esc .. its pa .. 1 ·a .. ticle 4 ne sont pas exigibles 
au tit .. e de ca .. bu .. ant achete pou .. les besoins d'un ae .. onef 
mais qui ne peut ~t .. e utilise 6 cette fin, sous .. ese .. ve que 
Ie Minist .. e soit convaincu du bien fonde de toute demande 
(j'eHoneration .. 

TITRE V 
!UliEQ§lJ IONS .§gJ::jgRA!,JOS_ 

APPLICATION 
7. Les ae .. onefs effectuant des vols inte .. ieu .. s su .. le te .... itoi .. e de 

Vanuatu .. elevent de 1 'application du Tit .. e II s'ils ne sont pas 
insc .. its au Regist .. e d·immat .. iculation des ae .. onefs civils de 
Vanuatu, 6 moins que le Minist .. e decide de leu.. applique.. le 
1'1 t .. e II 1. 

ENTREE EN VIGUEUR 
8. Le p .. esent a .... ~te ent .. e .. a en vigueu .. Ie jou .. de sa publication au 

Jou .. nal officiel. 

FAI~ a Por-t-Vi la, le .t2 decemb .. e 1989. 

Le mi nl str-e de T .. avau}( pl.lbl I c.?, de~ Communi cati on~Fes 
T .. anspo .. ts, d!"...J....:i:)viation civile_tl.._du Tou .. isme 

EDWARD N. NATAPEI 

, 
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REPUBLIQUE DE VANUATU 

eBB.!O~!;_.U~_4.7 DE;; . ..1.2J35 Sj,JR LE;.J'EGLEMENT RELA TI F 
mLG.g_PJ~ __ J:lB.!HJJ.IjJ;._( t1.QQI F I CAT I.DI'!l.. 

Portant modification de 1 'arr.t~ No. 104 de 1981 relatif au Code 
maritime (R.glementl 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU LOGEMENT 

VU les pouvoirs que lui conf.re la loi No. 8 de 1981 instituant Ie 
Code maritime (modifi~el, 

A R RET E 

MODIFICATION DE L'ARRETE NO. 104 DE 1981 
1. L'arr.t~ No. 104 de 1981 relatif au Code maritime (R.glementl, 

modifi~, fait 1 'objet des nouvelles modifications suivantes , 

II L'article 1 est modifi~ , 

a) dans la definition de "commerce exter-ieur-II par 
I'insertion apr-e.s Ie mot "etr~angers" des mots !let 
t::t')mpr~end 1 e transport de marchandi ses entre 1 es por~ts 

de Vanuatu et les ports d'un pays ~tranger ou entre les 
por'ts de deux pays etrangers" ; 

bl par 1 'insertion, apr.s la d~finition du terme 
"immatricule " , de la nouvelle definition qui suit 

III1Infraction maritime" designe tout acte contrevenant a 
Ira Loi DU aux arr~·tes pr-is 50l..t5 son autorite" ; 

c)---p-ar --1 'insertion, apr.s la d~finition du 
I--"----____________ "_A_d---'-m_i_n_'_· strat.eu..-", de l_a[J_~f i nitil:)nqui"Llit 

J 

21 

"" Agent sp~c i al " d~si gne un agent sp~c i al nomm~ en 
vertu de 1 'article 3A de la Loi." 

L'article 2 est modifi~ ~ 1 'alin~a al du paragraphe II 
Ie remplacement du mot "six" par I'cinq". 

par 

31 L'article 3 est modifi~ de la fa~on suivante 

al au paragraphe 31 

il inser-eo..- les mots IIcertificats et lee" entre lee 
mots "les" et "brevets" et 

:l 



ij.) by sL\bstituting for the words "Any License" of the 
words "Any Certificate or License "; (ne s'applique 
qu'~ la version anglaise) ; 

b) Ie paragraphe 4) est abroge et remplace par Ie texte 
qui suit :: 

114) Les brevets OL\ certi f i cats ne peuvent 
pr"oroges apr~s un del ai d' un (1) an a compter 
la date de leur expiration. 'I 

I'ltre 
de 

c) Ie paragraphe 5) est abroge. 

4) L'article 4 est modi fie de la fa;on suivante 

a) a 1 'alinea a) du paragraphe 1), 

i) au sous-alinea iv) remplacer Ie chiffre "300" par 
11500 11 

; 

ii) au sous-alinea v) remplacer Ie chiffre "1.000" par 
"1 .. 250" ; 

i i 1) au sous-alin~a vi) remplacer Ie chiffre 1150 II par 
II 15011 

bl a l'alinea bl du paragraphe 11, 

il aU sous-alinea viiil remplacer Ie chiffre "50" par 
11100 11 

; 

ii) au sous-alin~a ix) remplacer Ie chiffre 11425 11 par 
"475 11 

; 

i i 1) au sous-alin~a u) remplacer Ie chiffre 11150 11 par 
11250 11 

; 

iv) au sous-alin~a xi) remplacer Ie chiffre 11100'1 par 
" 150 II ; 

v) au sous-alin~a xii) remplacer Ie chiffre 1175 11 

"100" ; 
par 

i---------cJ a l'alinea c) du paragraphe 1), 

1) au sous-alinea xiii) remplacer les chiffres "25" 
et 1115'1 respectivement par "75'1 et 1150 11 

; 

iiI au sous-alinea xivl remplacer Ie chiffre "10" par 

iii) 

"35 11 
; 

aUx sous-alin~as xv) 
chiffres 1'50" et 1'100 11 

"125'1 ; 

et xvi I rempl acer 1 es 
respectivement par 1175 11 et 

iv) au sous-alin~a xvii) remplacer Ie chiffre "15" par 
"25" ; 

I 



) 

) 

5) 

--- ----- ---------

v) au sous-aIin~a xviii) remplacer Ie chiffre 1'10" 
par~ "25" 

vi) inserer 
suit :; 

apr~s Ie sous-alin~a xviii) Ie texte qui 

">-:viiiA) lors de la delivrance d'un document 
d'identification d'un matelot ...•.•....... $50" ; 

d) a I' al in~a e) du paragraphe 1), 

i) aux sous-alin~as xviv), xxii), xxiv) et xxv), 
remplacer Ie chiffre 1'10" par "25 1

' 

Ii) au sous-alin~a >::<i) remplacer Ie chiffre "20" par
"50" ; 

i i iI au sous-alin~a xxiii) remplacer Ie chiffre "5" par 
"251/ 

Iv) au sous-alinea xxvi) renlplacer Ie chiffre 1'2" par 
1/25/1 ; 

e) a I 'alin~a f) du paragraphe 1), 

i ) 

i i ) 

iii) 

au sous-alin~a xxvi i) remplacer Ie chiffre 1125 11 

par 1/50" ; 

aLl sous-alin~a }(){viii) remplacer Ie chiffre "15" 
par "25/1 . , 
au sous-alin~a xxix) remplacer les chiffres "5"_et 
"10" par "25" ; 

L'article 5 est abrog~ et est remplac~ par 
suit :; 

Ie texte qui 

"Appels 
5,. 1) Toute personne faisant appel d'une d~cision du 

Commissaire adjoint ou d'un agerlt sp~cial en vertu 
de 1 'article 15 de la Loi envoie son memoire 
d'appel au Comlnissaire, sous pli recommand~, darls 
1,;;,s soi>:ante (60) jours suivant la date de C,,-

I_L-________________ d=e,.c"-'l __ ' S~ __ 9_!! _____ 1 ____ AI en envoi e ___ t;91:;!J~ _____ ~l:l ______ Commi ssai re 
adjoint ou a I 'agent sp~cial en cause. Les 
documents a I 'appui de I 'appel sont joints au 
rn~moire. 

) 
6) 

I 

2) Toute personne faisant appel d'une d~cision du 
Commissaire en vertu de I 'article 15 de la Loi 
envoie son memoire d'appel au Ministre, so us pli 
recommand., dans Ies soixante (60) jours suivant 
la date de Ia d~cision; il en envoie copie au 
Commissaire. Les documents a 1 'appui de I 'appel 
SOT,t joints au m~moire. 

Le paragraphe 5) de I 'article 6 est abrog~. 



Est 
suit 

ins~r~ imm~diatement apr~s 1 'article 6 Ie texte qui 

"Santion des retards de paiement. 
6A. Tout droit ou taxe impos~ par la loi ou un r~glement 

~tabli sous son autorit~ est eXigible int~gralement. 

Tout mont ant non acquitt~ 90 jours apr~s 1 '~ch~ance est 
frapp~ d'une amende de 10% du montant exigible par mois 
entier ou commenc~ et ledit montant plus 1 'amende 
demeurent eNigibles nonobstant les autr-es meSl.lres 
.ventuellement entam~es pour en assurer Ie 
r'ecouvrement. II 

81 L'article 7 est modifi. de la fa~on suivante 

il a sa note marginale, ins.rer apr~s Ie mot "permanent" 
les mots 'IOU provisoire " 

iiI les paragraphes 21 et 31 sont abrog~s et remplac~s par 
ceux qui suiver,t : 

1'2) Dans tous les autres cas, un navire postulant une 
immatriculation en vertu de la 101 ne peut 
b~n~ficier d'un certificat permanent que si 

a) dans la mesure au 1 'e!-!ige une Convention 
internationale ratifi~e et adopt.e par 
Vanuatu, i I fait 1 'objet de cer"tificats 
suivants en cOUrs de validit~ et d~livr~s par 
une des Soci~t~s de classification vis~es ~ 
1 'article B : S~curit~ du mat~riel d'armernent 
pour- navi re de charge au a passagers 
s~curit~ de construction pour navire de 
charge au ~ passager-s, jaugeage at lignes de 
ctlsrge interr'lationales ainsi qlle tOllt autre 
certi·ficat prescrit par les conventiof15 
vis.es ; 81. 

b) tous les officiers membres de l'~quipage du 
navire d~tiennent les brevets prescrits par 
la Loi ou par un r~glement .tabli sous son 
autorite. 

t-------------~~" L.orsqu 'un navir"e est juge admissi.ble a une 
premi~re i.mmatriculation ou r.immatriculation ef 
qu'il peut receyoir un certificat provisoire 
d'immatriculation, la d~livrance dudit certificat 
est soumise au depOt, outre fes documents et 
pi~ce5 ~ 1 'appui, d'une d~claration sous serrnerlt 
par laquelle Ie propri~taire affirme qu'il n'a pas 
besoin de nulle autre autorisation ~manant du 
gouvernement responsable d'un pavilion pr.c~dent ; 
en cas contraire, Ie d.p8t de cette autorisation 
officielle est indispensable. 

41 Avant la deliYrance d'un certificat proYisoire ou 
permanent d 'i mmatri t:ul ati on d 'un nayi re, son 
propri.taire doit deposer un rapport des officiers 
de bord .tabli dans les formes precrites." 

II 



) 

) 

) 

9) 

1.0) 

L'article 8 est modifi~ par 1 'abrogation du sous-alin~a gl, 
remplac~ par les sous-alin~as qui sui vent 

"g) Registro Italiano Navale et 

h) Toute autre SDci~t~ internationale de classi'Fication 
~ventuellement agr~~e par Ie Conlmissaire eu Commissaire 
adjoint,,11 

L'article 8A est abrog~. 

11) L'article 11 est modifi~ comma suit 

a) 

b) 

au paragraphe 1), 

:i. ) remplacer 
prescr-i t" 
prescrite" 

les mots "~avant pr.t~ 

par "~avant fait la 
1 e serment 
d~claration 

i i ) by substituting 
Certificate ll of 
Certificate ll

; (la 
teNte anglais) ; 

for the "'Jords IIShip's Permanent 
tt1e words "Vessel's Permanent 
modification ne s'applique qu'au 

iii) sLlpprimer Ies mots IIIe nom de la personne qui en 
qualit~ de propri~taire ou en son nom, a 
contresign~ Ie certificat de jaugeage, confirmant 
ainsi la description et la jauge y figurant", et 
remplacer par un point final Ie point-virgule qui 
les pr~c~de ; et 

au paragraphe 2), 

i) la modification ne s'applique qu'au texte anglais; 
et 

ill remplacer les 
prescri t" par 
prescrite" .. 

mots "ayant pr.t~ 
"~avant fait la 

Ie serment 
d~claration 

12) L'article 13 est abrog~. 

____________ L5J __ L'_al':_tLcle_ 14 est modifi~ au paragraphe 2) par Le
remplacement des mots "Commissaire adjoint ou de tout agent 
E-BFlsct-l-a+r-e-ou--ci-iplomat i-que"-· p ar-" Gommi-ss-ai-r e· - -acijo int-,----d~L\n-
agent sp~cial ou d'un agent consulaire ou diplomatique". 

) 

14) L'article 17 est modifi~ par Ie suppression des mots "dont 
Vanuatu est ou peut devenir signataire ll

• 

15) L'article 18 est modifi~ comme suit, 

i ) dans Ia d~finition de I'personne l', ajouter 
"autre'! entre les mots IIOU'I et "membr'e 'l ; et 

Ie mot 

iil dans Ia d~finition de Il zone interdite" remplacer Ie 
chiffre 1'1954 11 par 111973". 



16) L'ar-ticle 19 est modifie de la fa~on suivante : 

a) 

b) 

Est abr-oge au par-agr-aphe 1) la clause r-estr-ictive de 
1 ' al i nea b) ; 
au par-agr-aphe 2), 

i) r-emplacer- Ie chiffr-e "25.000" par- "100.000" 

Ii) remplacer 1 es mots "par 
vanuatL1ane competente" par 
de Vanuatu" ; 

devant la jur-idiction 
"devant 113 Cour suprm.me 

c) Ie par-agr-aphe 3) est abr-oge et r-emplace par- Ie teHte 
qui suit 

d) 

":::q Les contraventions aux dispositions de 1 'alinea b) 
du par-agr-aphe 1), sauf lor-squ'elles sont punies 
par- les autor-ites locales competentes, sont 
punissables d'une amende d'au moins $5.000 mais 
n'eHc~dant pas $100.000. L'amende imposee • tout 
navire immaticul~ en vertu de 113 10i, ou ~ son 
pr-opr-ietair-e Ou eHploitant, est fixee par- Ie 
Con,miseaire ou Ie Commissaire adjoint, se10n Ie 
cas, avant constate 1 'infraction". 

Ie par-agr-aphe 5) est abr-oge et r-emplace par
qui suit , 

Ie tel·,te 

"5) Toute amende fix~e conform~ment aux dispositions 
du par-agr-aphe 3) constitue un pr-ivil~ge mar-l time 
sur Ie navire et jusqu'a 1 'acquittement ou r-emise 
de peine, Ie navire gr-eve se ver-ra r-efuser son 
cor1ge de navi gati on dans 1 es ports vanuatuans. II. 

17) L'ar-ticle 20 est modifie de la fa~on suivante , 

--------
18)-

I) au par-agr-aphe 4) r-emplacer- Ie chiffr-e "1954" par- 1973"; 
et 

Ii) au par-agr-aphe 5) 
1110.000" . 

------------
L' ar-t i cl e---- 21-esi: 

r-emplacer- Ie chiffr-e "1.000" par-

t-________ ----'r-emJ;!lacement du mot 
modIfre aU par-agr"aphe----2-) 

"annuellement" par "au moins 
par- ---- -1-e-

une fois 
tous les douze mois". --------

19) L'ar-ticle 22 est abr-oge et r-emplace par- Ie te"te qUi suit, 

"Frais d'enqu@tes maritimes, 
formation navale 

de par-ticipation et de 

1) II est POL,r-VU au" fr-ais d 'enquetes mar-itimes, de 
for"mation navale et de par-ticipation inter-nationale par
le pr-el~vement annuel d'un dr-oit de sept cent vingt 
I:i nq doll are major-e de quatre "cents" par tonne nette 
enY-egistree, exigible du pr-opri~tair-e de chaque navire. 
Le paiement des dr-oits eHigibles en ver-tu du pr-esent 
ar"ticle est effectue lor-s de 1 'immatr-iculation initiale 
du navir-e et Ie 1er janvier de chaque annee suivante. 

) 

) 



2) Les droits per~us en vertu du pr~sent 
repar-ti 5 ai nsi 

r-eg1 ement sont 

a) les frais d'erlqu@te maritimes, mais seulement pour 
1es enqu@tes qui aboutissent a des poursuites 
forme11es ou a 1 'imposition d'une amende ou d'une 
peine ; 

b) 1es frais de participations internationa1es sous 
forme de cotisations exigibles au titre des 
corlventions et accords maritimes internationaux 
auxquels Vanuatu est partie signataire, sous forme 
de pr~sence et de soutien des d~l~gations ou 
repr~sentants de 1a R~pub1ique de Vanuatu aux 
r~uniDns et conf~rences maritimes internationales, 
et sous forme de BDutien de n~gDciations 

diplomatiques ; 

c) un montant repr-~sentant un pour cent (1/.) par
tonne nette est d~pos~ dans un fonds fiduciaire 
g~r~ par Ie Ministre et exc1usivement r~serv~ au 
soutien de 1a formation professionne11e nava1e 
re~ue par 1es marins participant au programme 
maritime de Vanuatu. " 

20) L'artic1e 23 est modifi~ au paragraphe 1) par Ie 
remplacement des mots "Le notaire (ou Commissaire adjoint, 
consul vanuatuan DU autre personne vis~e ~ 1 'article 51 de 
la 10i)11 par 1'(Le Commissaire DU un Commissaire adjoint, ou 
un consul ou agent consulaire vanuatuan, ou un notair-e Oll 

autre officier autoris~ par 1es lois du pays o~ 1 'acte est 
pass~ a en certificer 1 'authenticit~.)·. 

21> L'artic1e 25 est modifi~ p.r Ie remp1acement du nombre 
I'cinq'l par I'quatre". 

22) Les articles 26 et 27 sont abrog~s. 

23) L'artic1e 28 est modifi~ de 1a fa~on suivante : 

a) au paragraphe 3) supprimer 
remp1ac~e par Ie texte qui suit 

1a derniere phrase, 

"Toute absence de coop~ration de 1a part desdits 
1--'--------------oF i tu l-...-i-,es--ef!st--Ul1e Yl1fracYn)l1marTtTme-et,--dl]'cf-e-res-

sanctions d~ja prescrites, Ie Commissaire ou Ie 
Commissaire adjoint peut suspendre ou retirer 1esdits 
brevets DU certificats." 

J 
b) au paragraphe 4) 

i ) a 1 'a1 i n~a a) , rRempl acer Ie chiffre 11250" par 
"::::;50 " ; et 

i i ) a 1 'a1 i n~a b) , remp1acer Ie chiffrp- "525" par 
"725 11

" 



241 L'.rticle 29 est modifi~ par I 'abrogation de la d~finition 
de l'Infraction maritime". 

251 L'article 31 est modifi~ de la fa~Dn suivante : 

al au paragraphe 21, alin~a bl, 

bl 

i I remplacer les mots "sous Ie pavilion 
par 1 e mot lien vertu de 1 a Lc)i" au 
i vI 

vanuatuan ll 

sous-alin~a 

iiI rempl acer I e chi ffre "3.000" par Ie chiffre 
1'10.000 11 au sous-alin~a v) ; 

au paragraphe 81, alin~as al et bl, remplacer les 
IIpour des motifs de securite publique" par "pour 
motif y compris la s~curit~ publique". 

mots 
tout 

261 L'article 32 est modifi~ de la fa~on suivante 

al au paragraphe 11, abroger I 'alin~a fl 

III au paragraphe 21, 
suivant : 

abroger I 'alin~a el, remplac~ par Ie 

"el Les dispositions du pr~sent article ne peuvent 
@t.re i nterpr"~t~es de f a~on a emp@cher Ie 
Commissaire ou Ie Commissaire adjoint de modifier 
individuellement. Ie nombre prescrit d'officiers de 
pont ou de m~caniciens brevet~s a bord d'un navire 
s'il cDnsid~re que ce nombre sinsi mDdifi~ est 
suf·fisant pour assurer Is secl.lrite de navigation 
dudit navire. '1 ; 

1::1 in sub-regulation (31 in paragraph (el by 
substituting for the words IICommissioner declares" 
of the words "Commissioner or the Deputy 
Commissioner declares". (Cette modification de la 
version anglaise ne s'applique pas a la version 
fr'an~aisel • 

271 L'article 32A est modifi~ par substitution aU}: mots "des 
-riavTre-s--,fesserVices techniques de- prospection p~trolier.e __ e:t_ 

t-----------_1IDi n~ral e battant pavi lion vanuatuan" de "des navi res de 
p@che ou des navi res de-s---servfces"t:echnicluesoe-pro-sp-ect-i-on-
p~troliere et min~rale immatricul~s en vertu de la Loi". 

281 L'arr@t~ No. 104 de 1981 est modifi~ par substitution aU}: 
termes IInavi re vanLlatuan ", "navi r~e battant pavi lIon 
vanuatuan" ou II r1av ire de Vanuatu", chaque fois qu'ils 
apparaissent dans Ie texte dudit arr@t~, des mots "navire 
immatricul~ en vertu de la Loi". 



ENTREE EN VIGUEUR 
2. Le present arrete entrera en vigueur Ie 1er janvier 1990. 

FAIT a Port-ViIa,le 22 decembre 1989. 
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b.e mi ni stre des Fi nances et du Logement 

s. MOLISA 

) 

) 

I---~--~--~~-- ~ 

) 
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REPUBLIQUE PE VAN~~L~ 

ARRETE NO .. _1.t=LDE 1989 RELATIF A Ui TI-iXE SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 
--- DES HOTELs--'E:r--DE"s-DEBUSDE--EioissONS (EX ONERA T I ON) -_. _______ .. _._._. ____ . __ .. _. ___ . __ .. _____ . ____ . _______ . __________ ~u:=..__'_"'"'--"!"""_'_, 

Portant modification de 1 'arr~te No. 
Ie chiffre d'affaires des h6tels 
(exoneration) . 

44 de 1985 relatif a Ia taxe SLlr 
et des debits de boissons 

LE MINISTRE DES FINANCES 

En vertLl des pOLlvoirs qLli lui sont conferes par 1 'article 19 de Ia Ioi 
No. 2 de 1982 relative a Ia taxe SLlr Ie chiffre d'affaires des h6teis 
et des debits de boissons 

A R RET E 

MODIFICATION DE L'ARRETE NO. 44 DE 1985 
1. L'arr~te No. 44 de 1985 relatif a Ia ta><e sur Ie chiffre 

d'affaires des hOtels et des debits de boissons (exoneration) est 
modifie 

al par 1 'abrogation de 1 'article 5, remplace par Ie te><te 
suivant : 

"5.. Les pr-oprietaires DU e}~plDitants de r-estaurants ou 
autres debits de boissons qLli ne Iouent pas pIllS de 
quatre (4) chambres OLl qLlatre (41 suites de chambres OLl 
m@me aLlcLlne, et dont 1 'etablissement est sitLle 

a) SLlr 1 'fIe d'Efate, mais hors de Ia MLlnicipalite de 
Port-Vila; OLl 

bl SLlr 1 'f'Ie de San·to, mais hors de Ia ~lLlnicipal.i.te 
de LLlganvilie 

sont exoneres de 50% de Ia taxe imposee par Ia Ioi." l 

b) par 1 'abrogation de 1 'article 6. 

ENTREE EN VIGUEUR 
1-____ ':>"". '.- Le_,pr::.esen_t_ar::.r::.~_t,e __ e[Ltrer_a eo _Y_igLleur: ,1.e,_leY: , j,any.i_",r: _ J~50. 

FAIT a Port-Vila Ie 22 decembre 1989. 

) 

b-_~. mi n i str<;, des Fi nances et dLl Logement 

:[ 



e.fI[~E;::JJ;_ND........1'7 DE 1989 SUR LA 'pOLICE DES JEUX D 'ARGENT 

Portant obrogation de 1 'arr.t~ No. 67 de 1983 relatif • la police des 
jeux d'argent 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU LOGEMENT 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conf~r~s par 1 'article 5 de la loi 
No. 23 de 1983 sur la police des jeux d'argent 

A R RET E 

ABROGATION 
1. L'arr~t~ No. 67 de 1983 relatif • la police des jeux d'argent est 

abrog~. 

ENTREE EN VIGUEUR 
2. Le pr~esent arHrste ent.rera en vigueur Ie jour" de sa publication au 

Journal officiel. 

EAIT • Port-Vi la, Ie 22 d,h:embr-e 1989. 

bE.? mi ni stre d~s Fi nanc:es et du ,Logement 

1 



) 

Portant institution de droits exigibles sous I 'autorit~ du R.glement 
conjoint No. 4 de 1962 sur Ie trafic routier 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU LOGEMENT 

VU les pouYoirs que lui conf~rent les articles 29, 32, 39, 40 et 42, 

DEFINITION 
1. 

ARf<ETE 

Dans Ie pr~sent arr.t~, "R.glement" d~signe Ie 
Conjoint No. 4 de 1962 sur Ie trafic routier. 

R.glement 

DROIT DE CERTIFICAT DE BON ETAT DE MARCHE 
2. Le droit exigible pour un certificat 

d~l i vr~~ par une "personne agr'eee" 
I 'article 30 est de mille vatu (1.000 

de bon ~tat de marche 
soUS I 'autorit~ de 

VT) • 

DROIT D'IMMATRICULATION 
3 .. Le droit d'immatriculation exigible en vertu de 1 'article 32 

du r.glement est d'un pour cent (1%) du prix d'achat au 
d~tail d'un v~hicule neuf et d'un pour cent (1%) de la juste 
valeur marchande declaree d'un vehicule d'occasion importe 
di rectement par un pa.rti cul i ers pour son usage personnel. 

______ ._ T£lXE __ DE . TRA~lSFERL . 
4. La taxe de transfert exigible en vertu de 1 'article 35 du 

t------------,,- .g-l-emen-1;·---p OUl"-· tous .. -les v~hi cules. a .moteur ,--Y-- c omp cLs----.le.s. 
motocyclettes, est d'un pour cent (1%1 du prix effectivement 
pay~ par I 'acheteur. 

) 
DROIT DE PERMIS DE Cm,IDUIRE 

Le droit exigible 
titre d'un permis 
(3.000 VT>. 

en vertu de l'article 39 du r.glement au 
de conduire est de trois mille vatu 

:t. 



DROIT DE DUPLICATA DE PERMIS DE CONDUIRE 
6. Le droit exigible en vertu de I 'article 40 du r~glement a'~ 

titre d'un duplicata de permis de conduire est de troi 
mille vatu (3.000 VTI. 

DROIT D'EXAI~EN DE CONDUITE 
7. 

ABROGATIUI~ 

8. 

Le droit exigible pour un examen deconduite en vertu d'9 
1 'article 42 du r~glement est de mille vatu (1.000 VTI. 

L'arr.t~ No. 6 de 1980 modifiant certains droits relatifs 
la r~glementation de la circulation routi~re est abrog •. 

ENTREE EN VIGUEUR 
9. Le pr.sent arr8t. entrera en vigueur Ie ler janvier 1990. 

FAIT a Port-Vila, Ie 22 d.c:embre 1989. 

S. 1'1IJL I SA 
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, ) 

J 

REPUBLIC OF VANUATU 

TilE ROAD TRAFFIC (FEES) ORDER No. 50 OF 1989 

To presc'ribe fees payable under the Road Traffic Joint Regulation No.4 
of 1962. 

IN EXERCISE of the powers c'onferred by sections 29, 32, 39, 40 and 42, I 
make the following Order :-

INTERPRETATION 
1. In this Order "Regulation" means the Road Traffic' Joint Regulati'on 

No.4 of 1982. 

ROAD WORTHINESS CERTIFICATE FEE 
2. The fee payable for a certificate of roadworthiness issued by an 

"appointed person" under section 29 shall be VI' 1,000. 

REGISTRATION FEES 
3. The registration fees payable under sec'tion 32 of the Regulation 

shall be 1% of the retail pur~hase pri~e for new vehicles and 1% 
of the dec'lared fair market value in the case of sec'and hand 
vehicles dlrec'tly imported by individuals for personal use. 

TRANSFER FEE 
4. The transfer fee payable under section 35 of the Regulation for 

all motor vehic'les including motor bicycles shall be 1% of the 
ac'tua 1 pric'e paid by the purchaser. 

DRIVING LICENCE FEE 
5. The fee payable under section 39 of the Regulation for a driving 

licence shall be VT 3,000. 

DUPLICATE DRIVING LICENCE FEE 
6. The fee payable under sec'tion 40 of the Regulation for a duplic'ate 

driving lic'enc'e shall be VT 3,000. 

J DRIVING TEST FEE 
/--------1 .------'fJu,_fee_pB¥able ___ fQx ___ il_ !lrt"ing_ t est under sec'tion 42 of the 

- - -- -- - - '. ---- --

Regulation shall be VT 1,000. 

) 

J 
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REPEAL 
8. The Road Traffic Lic'enc'e Fees Order No.6 of 1980 is repealed. 

COMMENCEMENT 
9. Thts Order shall Come into force on the 1st day of January, 1990. 

MADE at Port Vila, this day 

/$../ OLISA 
Minfstep;::ol' Finande and 

, 

of December, 1989. 

l 

) 
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REPUBLIC OF VANUATU 

THE VANUATU COMMODITIES MARKETING BOARD 
(PRESCRIBED COMMODITY) (KAVA) ORDER No.51 OF 1989 

An Order to cl1:elare kava as ,,:\ pre.5c'ribed c'ommodityo 

IN EXERCISE of the po;rel' conferrerl by soction 3 of the Vanuatu 
Commodi.ties Narketing BO::lrd Act No. 10 of 1981, I, SELA MOLISA, Hiniste.r 
of Fint-Hlce Gncl HOllsing, after c'onslIltation hdti.J the Chairrnilfl of the. 
Vanuat.:!J COlllmodities Narkt?tjng Board J dl~d]{ll~O? i-lS [011.m·"5:-

KAVA A PRESCRIBED COMMODITY 
1. KavPl, or Piper Nethysticum as is sc"ientifically knov,m, shall he. 

a prescribed ~ommodity. 

COMMENCEMENT 
2. This Order shall come :into force on the date of its pu1)lication 

in tlH~ Gaz<=tte. 

26th 
HADE at Port Vila, this day of 

.') 

/ 

(,~ 
Minist~. of Financ'e -and 

,;.- -

December 
1989. 



Portant Ie kava au nombre des produits de base. 

LE MINISTRE DES FINANCES ET DU LOGEMENT 

VU les pouvoirs qui lui sont conf6r6s par l'article 3 de la Loi No. 10 
de 1981 sur 1 'Office de commercialisation des produits de base de 
Vanuatu, apr.s consultation avec Ie Pr6sident de 1 'Office de 
commercialisation des prodllits de base de Vanuatu 

A R RET E 

LE KAVA DECLARE PRODLJIT DE BAsE 
1. Le kava, connu sous 1 e nom sc i ent if i que de 

Methysticum, est d6clar6 produit de base. 

ENTREE EN VIGUEUR 
2. Le pr'esent arret6 entrera en vi gueetr 1 e jow- de 

publication au Journal officiel. 

Fljll a Port-Vila, Ie 26 dtkembre 1989. 

I---~ ~~~ -~~ 

S. MOLISA 

1 

Piper 

sa 

l 
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) 
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REPUBLIC OF VANUATU 

THE'JISLAND COURTS (POWERS OF MAGISTRATES) 
ORDER No. 1 OF 1990 

An Order to prescribe the powers, functions and duties of a Magistrate 
in respect of matters before an Island Court concerning disputes as to 
ownership of land. 

IN EXERCISE of the powers conferred by section 2AO) of the Island 
Courts Act No. 10 of 1983, as amended, .1, FREDERICK G COOKE, Chief 
Justice. of the Supreme Court of Vanuatu, HEREBY make the following 
Order:-

POWERS, FUNCTIONS AND DUTIES OF MAGISTRATE 
1. (1) Where a Magistrate presides over a matter in an Island Court 

concerning disputes as to the ownership of land, such 
magistrate shall have the following powers, functions and 
duties:-

(a) to direct the Clerk of the Island Court to inform the 
litigants of -

(i) the date of hearing of the case; 

(ii) the number of witnesses allowed; 

(iii) the place where the case will be heard; and 

(iv) to call on the litigants 
addresses of witnesses 
summoned to Court and 
copies of documents they 
their case; 

to produce the names and 
so that they may be 

to let the Court have 
wish to rely on to prove 

(b) to order the Survey Department and the Lands Department 
to produce documents that may be necessary for the 
successful completion of the case; 

.. (cl . to issue orders for the parties to refrain from 
interfering with the land or buildings or crops on the 

t----------------:land .. -duri.ng-~he-hea~i·ngof - the-case; . 
) 

) 

) 

(d) to Summon witnesses and parties and to punish any person 
who fails to comply with an order of the Court in 
relation to the case at hearing; 

(e) to have the same powers of a Senior Magistrate under the 
Courts Regulation No. 30 of 1980; 

(f) to keep an English record of all evidence taken and 
submit the same to the Supreme Court, where an appeal 
has been filed; 
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(g) to submit to the Supreme Court within one month of the 
hearing, a true record in English of all the proceedings 
before him in the particular case on appeal; and 

(h) to summon the Justices to assist him in hearing the 
case. 

(2) For the purposes of this Order, "Magistrate" means a 
Magistrate nominated by the Chief Justice under section 2A(1) 
of the Island Courts Act No. 10 of 1983. 

COMMENCEMENT 
2. This Order shall come into force on the date of its publication 

in the Gazette. 

HADE at Port Vila, this 1990. 

-I,· ~e~~S·(~ 
FREDERICK G COOKE 

Chief Justiee of the Supreme Court of Vanuatu 

1----------------------------
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D~finissant les pouvoirs, fonctions et ,devoirs des nlagistrats de 
tr-ibur1aux d'~les saisis de litiges en mati~re de propri~t~ ·Fonci~re. 

LE PF<ESIDENT DE LA COUR SUPF<EME 

VlJ les pouvoirs qui lui conf~re le paragraphe 1) de 1 'article 2A de la 
Loi Nov 10 de 1983 sur lee Tribunaux d'tles, modifi~e, 

POUVOIRS, FONCTIONS ET DEVOIRS DU MAGISTF<AT 
1. 1) A titre de pr~sident d'audierlce d:url tribunal d'~le saisi 

d'un litige en fnati~l~e de propl~i~t~ fonci~l~e un magistrat 
assume lee pouYoirs, "Fonctiorls et devoirs ci-apr~s 

a) 

1:3) 

charger Ie Gre·f·Fier du 'fribunal 
parties au litige -

les 

i de la date de 1 'audition de leur calIse 

ii du nombre de t~moirls autoris~s ; 

iii) 

i. v) 

du lieu o~ Ia cause Sera entendue et 

de produire les noms et adresses des t~moins afin 
qu'on puisse lea citer ~ compara~tre et de 
relnettre au tribunal copies des documents sur 
lesquels elles veulenl fonder leur cause 

Qrdonner au Ser"vice de la Cartographie et du Ca(jastre 
et au Service des Affaires fortci~re5 de produire les 

---d-E)E-UmeR-t-s--- -n(t;.c-e5!O:)a-i--r:E?-~:; - -- B.-- --l.a-- b-Dnne _____ e_>:_p_~_d_Lti_on ___ d_e______.l_a_ 

c) 

ell 

rendre" des ordonnances interdisan"t aux parties de 
tc)ucher d'allcllne fa~on aux terres, b~timents ou 
r~coltes pendan't que Is cause est en instance 

citer des t~moirlS et les parties, et punir 
fl6g1ige de 5e conformer A une ordonnance du 
pertinente A 1s cause en instance; 

quicDoque 
tri bunal 

assumer tOIlS les pouYoirs conf~r~s ~ un Prenlier 
par Ie R~glemerlt No. 30 de 1980 sur Iss tribunallx 

jU~1e 

1 



h) 

c!J'··f.-?!;::,~:;'E:-J'" un CDl1tpte J'··E:ndu f?f"l anqlai!3 cjE~ !.:DU!:;. lE::-~::. 
t~rnoignage5 en~en(jus 01: Ie d~poser- aupr·~s de la C(JL1J'· 

Sl.lfJr-@Jlle si 10 c:ause est r)CI~t~B erl appel 

dr~pDSel'H auprH~=:, de 1 ;.). COUI'·· ~::"upl"'£-?mf2' ~ ej€:tr\s 1. (? mD.1. !:; qui 
!:::.uit 1 'audition,! un cDmpt.:E"' I"·[-'::'nciu ·fidttrJp. E'f""! anglc?l.is dE? 
tOllte la p~oc~du~e F)el~tiner'te ~ la cause pDr·t~e erl 
i::\ppE'l cll 

assiqnel~ les .jllges assesseurs 
pDLlI'·· 1 ',":1:udj"\::i.o)""i cl(·? J.,::\ C:t:lUSE.~" 

2) Pour Ies firls du ~]r~Serlt arr·~t~, Ie ·ternle flI1agistl~.2t!J 
!sigr·)i·fie Ul1 nlagistlP·at d~siqrl~ paJ'- Ie pr~sident de 12 COlli" 

!:,;Upt'H(~)mr:; !'.~'n \/(·::~r·tu du P,:·:\I'··E:lf;;JI'··i::\phF:' 1) df.~:' ]. 'ar·t:i.clE~ ~;~PJ dE·:' Ii::\ ! .... Di 
!\!o" 1 () d (~ 1 c(E~::::; !31..lr 1. (:"2'::; t 1'- i bun C":\u>( d' 1:·1 E-?5" 

ENTREE EN VIGUEUR 
£,' Le r)l'-~sent ar··r·~t& erltrera erl VigL1PUI'·· 6 la date de 5~a pIJbJic:a·t:ior·) 

au JOl.lrrlal officieln 

) 




